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N° 37

STATUT CARRIERE
Les allocations chômage sont elles dues en cas de révocation disciplinaire pour faute grave ?
Les allocations chômage sont dues à tous les agents territoriaux licenciés pour motif disciplinaire quelle que soit la gravité des fautes commises.

La ministre de l'intérieur a été amenée à rappeler que les agents des collectivités locales (titulaires et non titulaires) ont droit aux allocations d'assurance chômage dans les conditions prévues pour les salariés du secteur privé. Les dispositions réglementaires en vigueur en la matière fixent la liste limitative des conditions que doit remplir un travailleur privé d'emploi pour pouvoir prétendre à ces allocations. Ces dispositions ne prévoient pas l'exclusion du bénéfice de ces allocations en cas de licenciement pour motif disciplinaire.

La ministre a indiqué que les salariés du secteur privé perçoivent de l'ASSEDIC des allocations dès lors qu'il y a chômage involontaire, même en cas de licenciement pour faute grave du salarié. Le fait que le licenciement soit « imputable » à l'intéressé ne signifie pas pour autant qu'il y ait eu rupture volontaire du lien avec l'employeur et la gravité de la faute commise ne peut être invoquée pour refuser l'admission au bénéfice des allocations chômage.

La ministre a précisé que la loi ayant aligné les droits des agents des collectivités locales sur ceux des salariés du secteur privé en matière d'allocation chômage, ces dispositions sont donc applicables aux fonctionnaires territoriaux licenciés par mesure disciplinaire.

(QE n° 15835 - JO AN du 20 mai 2008 - p. 4229).



Le cumul d'activités

La loi de modernisation de la fonction publique du 2 février 2007 et son décret d'application du 2 mai 2007 ont assoupli les conditions du cumul d'emplois des fonctionnaires pour tenir compte des évolutions économiques et sociales. Le régime antérieurement applicable résultait effectivement d'un décret-loi du 29 octobre 1936. 
La circulaire souligne que l'obligation de se consacrer exclusivement à l'exercice de ses fonctions par les fonctionnaires et les agents non titulaires de droit public demeure le principe. Celui-ci comporte cependant de nombreuses exceptions. 
Règles relatives au cumul d'activités à titre accessoire
L'article 1er du décret offre aux agents publics la possibilité de cumuler des activités accessoires à leur activité principale, à condition d'y être autorisés et de ne pas porter atteinte, en exerçant ces activités, au fonctionnement normal, à l'indépendance et à la neutralité du service.

L'activité accessoire est définie par opposition à l'activité principale entendue comme l'activité exercée dans le cadre professionnel habituel - et ce, indépendamment de la quotité de temps de travail. 

Le caractère accessoire de l'activité s'apprécie au cas par cas, au regard de trois éléments notamment : 

Ø l'activité envisagée (rémunération, nombre d'heures, identité de l'employeur, etc.), 

Ø les conditions d'emploi de l'agent au sein de la collectivité (mi-temps ou temps plein),

Ø les contraintes et sujétions particulières afférentes au service dans lequel l'agent est employé.

La liste des activités accessoires susceptibles d'être autorisées est limitative. Ainsi, les agents publics peuvent être autorisés à :

- Dispenser des expertises, des consultations ou des enseignements. Ces activités peuvent être réalisées dans un domaine qui ne présenterait pas nécessairement de lien avec l'activité principale de l'agent au sein de la collectivité. 

- Exercer à titre accessoire une activité agricole à condition que les agents ne participent pas aux organes de direction si l'activité est constituée sous forme de société civile ou commerciale, excepté le cas où cette situation résulte de la transmission de biens familiaux.

- Effectuer des travaux d'extrême urgence pour prévenir des dangers imminents et organiser les mesures de sauvetage. La circulaire ne donne toutefois aucun exemple.

- Réaliser des travaux ménagers de faible importance, à domicile ou dans le cadre d'une prestation de service à domicile, qui peuvent être rémunérés sur la base de chèque emploi service universel.

- Percevoir des allocations en cas d'aide à domicile apportée à un proche.

- Avoir le statut de conjoint-collaborateur à condition de ne percevoir aucune rémunération et de ne pas avoir la qualité d'associé.

- Réaliser des travaux de vendanges d'une durée maximale d'un mois.

- Exercice d'une activité bénévole au profit de personnes publiques ou privées sans but lucratif.

Cumul avec une activité d'intérêt général accessoire au niveau national ou international :
Outre ces activités privées, les agents publics peuvent cumuler leurs fonctions avec une activité d'intérêt général accessoire au niveau national ou international. 

La notion d'intérêt général doit être entendue plus largement que celle de service public et s'apprécie au regard de divers critères tels que la satisfaction d'un besoin collectif, la finalité de l'activité, l'applicabilité des règles du droit public, le financement par des fonds publics, etc. 

En tout état de cause, lorsqu'il s'agit d'une activité d'intérêt général exercée auprès d'une personne publique, l'action doit être limitée dans le temps : il ne s'agit pas de pourvoir un emploi vacant sous couvert du cumul d'activités.

Cumul pour la création, la reprise ou la poursuite d'activité au sein d'une entreprise ou d'une association :
Un agent public peut créer ou reprendre une entreprise après déclaration à l'autorité dont il relève tout en poursuivant ses fonctions administratives. 

Cette déclaration est soumise à l'examen de la commission de déontologie, l'autorité administrative se prononçant au vu de l'avis rendu par la commission. 

Cette possibilité de cumul est ouverte pour une période d'une année renouvelable une fois. Pour exercer le cumul, l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit, même si l'agent peut choisir de rester à temps plein.

Lorsqu'un agent souhaite, une fois écoulée la période consacrée à la création, à la reprise ou à la poursuite d'activité dans une entreprise, continuer à exercer la même activité, il peut choisir de se placer en disponibilité au titre de la création d'entreprise.

Le cas des agents à temps non complet :
La circulaire s'intéresse également au régime de cumul d'activités applicable à certains agents à temps non complet régis par le décret du 20 mars 1991. 

Ces agents peuvent exercer une activité privée après en avoir informé leur employeur : ce dernier peut néanmoins s'opposer au cumul si l'exercice de l'activité privée est de nature à porter atteinte au fonctionnement normal du service ou à compromettre son indépendance ou sa neutralité. Les agents doivent en tout état de cause veiller à ne pas se rendre coupables du délit de prise illégale d'intérêts. 

Les agents à temps non complet peuvent également exercer une autre activité publique à condition que la durée totale de travail ne dépasse pas 115% d'un emploi à temps complet.

Procédure d'un cumul d'emploi :
Une autorisation préalable à l'exercice d'une activité accessoire publique ou privée est obligatoire. Il en est de même en cas de changement substantiel dans l'activité accessoire. 

La demande d'autorisation préalable est écrite et l'autorité compétente doit en accuser réception dans la même forme.



Techniciens territoriaux
Un arrêté modifie l'arrêté du 11 janvier 2008 portant ouverture de concours de recrutement de techniciens supérieurs territoriaux par le centre de gestion de la Haute-Garonne. Dans la spécialité infrastructure et réseaux, le nombre de postes ouverts est modifié. 
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Arrêté du 25 août 2008, JO du 19 septembre 2008 
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Peut-on refuser une titularisation en fin de stage pour un motif disciplinaire ?
Une décision de licenciement en fin de stage ne peut légalement intervenir pour un motif disciplinaire que si la procédure disciplinaire a été préalablement respectée.
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Un agent contractuel d'une commune (recruté en mars 2002) avait été nommé en qualité d'agent d'entretien stagiaire (au 1° avril 2003) et affecté à l'entretien de la piscine municipale. Le 10 décembre 2003, le directeur de la piscine avait informé le maire de ce que l'agent refusait de raser sa barbe dont le port, empêchant une parfaite adhérence entre le visage et le masque de protection contre les produits toxiques utilisés pour l'entretien de la piscine, ne lui assurait plus une entière sécurité.

Au cours d'un entretien avec le directeur général des services (le 21 janvier 2004), l'agent avait confirmé son refus de tailler sa barbe du fait de ses convictions religieuses. Par une lettre du 9 février 2004, le maire rappelait à l'agent que son attitude relevait d'un refus d'obéissance et l'informait de son intention de refuser sa titularisation. C'est par un arrêté du 31 mars 2004 que le maire avait prononcé le licenciement en fin de stage de l'intéressé.

La haute juridiction a considéré qu'il résultait des circonstances que, pour prononcer le licenciement de l'agent, le maire s'était fondé en réalité non sur l'insuffisance ou l'inaptitude professionnelles de l'intéressé, mais sur la faute constituée par le refus de l'agent, dont la barbe était incompatible avec le port obligatoire d'un masque de protection respiratoire, de se conformer aux consignes de sécurité et de respecter son devoir d'obéissance.

Le Conseil d'Etat a estimé que le maire avait ainsi fondé sa décision de licenciement sur un motif disciplinaire et qu'en conséquence cette décision ne pouvait dès lors intervenir sans respect de la procédure disciplinaire. Cette procédure n'ayant pas été respectée, il a été conclu que l'arrêté de licenciement était intervenu sur une procédure irrégulière (l'annulation de l'arrêté de licenciement prononcée par le jugement du TA du 7 juillet 2006 a été confirmée).

(CE 19 février 2008 - n° 06 VE 02005). 



La vente de stupéfiants en dehors du service peut elle légitimer une révocation ?

La détention et la vente de stupéfiants, même commis en dehors du service, sont de nature à jeter le discrédit sur le corps auquel appartient le fonctionnaire et légitiment une révocation.

Un technicien de supervision du réseau de télécommunications de France Télécom avait été condamné par la cour d'appel (le 18 février 2004) à 3 ans d'emprisonnement (dont un an avec sursis), assorti d'une mise à l'épreuve de 18 mois avec obligation de soins médicaux, pour détention, offre et cession non autorisée de stupéfiants et contrebande de marchandise prohibée. Par une décision du 8 juillet 2004, l'intéressé avait été révoqué de ses fonctions au motif que les faits qu'il avait commis et la condamnation pénale qui était venue les sanctionner constituaient un grave manquement au devoir d'honorabilité des fonctionnaires et portaient atteinte à l'image de marque de la société.

La haute juridiction a considéré que les faits commis par un fonctionnaire en dehors du service peuvent constituer une faute passible d'une sanction disciplinaire lorsque, eu égard à leur gravité, à la nature des fonctions de l'intéressé et à l'étendue de ses responsabilités, ils ont eu un retentissement sur le service, jeté le discrédit sur la fonction exercée par l'agent ou ont gravement porté atteinte à l'honneur et à la considération qui lui sont portées.

Le Conseil d'Etat a estimé que les agissements de l'agent, même commis en dehors du service, étaient contraires aux devoirs d'un fonctionnaire et avaient été de nature à jeter le discrédit sur le corps auquel appartenait l'intéressé.

Dans ces conditions, le CE a conclu que la décision de révocation n'était pas entachée d'erreur manifeste d'appréciation, alors même qu'aucune faute n'aurait été antérieurement reprochée à l'intéressé et que son supérieur hiérarchique était informé du suivi médical dont l'agent faisait l'objet en raison de sa consommation de drogue.

(CE 4 mars 2008 - n° 06 BX 01719).



Un accident est il toujours imputable au service si un ordre de mission a été établi ?

La délivrance d'un ordre de mission ne suffit pas à justifier de l'imputabilité au service d'un accident si l'objet du déplacement ne constitue pas un prolongement du service.

Un agent d'entretien d'une commune avait participé au cross des agents de la fonction publique territoriale (le 13 mars 1999) organisé par l'amicale de la ville. A cette occasion, l'intéressée avait bénéficié d'un ordre de mission pour participer à la manifestation, lui ouvrant la possibilité d'une prise en charge de ses frais de transport. L'agent avait été victime d'un accident lors de la rencontre et le directeur de la caisse des dépôts et consignations avait refusé (le 3 novembre 2003) la prise en charge de l'accident comme accident de service.

La haute juridiction a considéré qu'un accident dont a été victime un agent d'une commune ne peut être regardé comme imputable au service que s'il est survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou au cours d'une activité qui constitue le prolongement du service.

Le Conseil d'Etat a estimé que si la délivrance d'un ordre de mission à un agent communal crée des droits pour le remboursement de ses frais de déplacement et constitue un élément à prendre en compte pour l'appréciation de l'imputabilité au service d'un accident survenu au cours du déplacement, elle ne suffit pas à justifier de cette imputabilité s'il ressort des pièces du dossier que l'objet du déplacement est en réalité sans lien avec le service.

Au cas d'espèce, le CE a conclu que l'accident survenu le 13 mars 1999 ne constituait pas un accident de service au motif que la participation de l'agent à la rencontre sportive ne constituait pas un prolongement du service (alors même que l'intéressée avait bénéficié d'un ordre de mission de son employeur pour y participer).

(CE 14 mai 2008 - n° 293899).



Responsabilité pour faute
A la suite d’un accident de la circulation impliquant un véhicule administratif, les parents de la victime ont recherché la responsabilité de l’Etat devant le juge administratif. Or, en vertu de la loi du 31 décembre 1957, le juge judiciaire est seul compétent pour réparer les dommages causés par un véhicule appartenant à une personne de droit public ou placé sous sa garde et ceux qui sont imputables à l’un de ses agents chargé de conduire un véhicule ou associé à sa conduite. 

Aussi, la juridiction administrative n’est pas compétente pour connaître de l’action en responsabilité fondée sur une faute qu’aurait commise l’agent qui conduisait le véhicule. En revanche, la juridiction administrative est compétente pour rechercher la responsabilité sans faute de l’Etat du fait d’un défaut d’entretien normal de la route. 

Cour administrative d’appel de Nancy, 1er août 2008, req. n° 07NC00464 

TELEX

Validation des acquis et de l'expérience : un guide consultant pour un parcours gagnant
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Les démarches VAE sont encore trop perçues comme complexes car elles font intervenir de nombreux acteurs et demandent de l'investissement en temps. Pour soutenir les intervenants en entreprise dans leurs démarches de promotion et d'accompagnement de la VAE, l'Aract Centre, en partenariat avec le GIP Alfa Centre, leur propose un ensemble de fiches pratiques : coûts et financements de la VAE, les 7 étapes d'un parcours VAE, points de méthode et de vigilance.



Adoption par le Conseil des ministres du projet de loi sur le RSA et le contrat unique d'insertion

Le projet de loi sur le revenu de solidarité active (RSA) vient d'être examiné par le Conseil des ministres du 3 septembre. 

Ce projet de loi vise à généraliser sur l'ensemble du territoire national le revenu de solidarité active (RSA) actuellement expérimenté dans 34 départements, à compter du 1er juin 2009, et à instituer un contrat unique d'insertion. La généralisation du revenu de solidarité active s'inscrit dans le cadre de l'engagement gouvernemental de réduction d'un tiers de la pauvreté en cinq ans : les simulations effectuées dans le cadre des travaux préparatoires de la réforme évaluent à environ 700 000 le nombre des personnes qui sortiront immédiatement de la pauvreté grâce au RSA.

Le RSA généralisé devrait entrer en vigueur en juillet prochain le 1er juin 2009 indique le texte. Les premiers versements du RSA pourraient donc avoir lieu début juillet 2009.

La communication de Martin Hirsch et le projet de loi apportent également des précisions sur les droits connexes (CMU, aides au logement, exonération de la taxe d'habitation...). Jusqu'à présent, ces droits étaient essentiellement liés au statut (être bénéficiaire du RMI, par exemple) et tombaient pour l'essentiel lors de la reprise d'emploi. Désormais, ils seront fonction des revenus du demandeur et pourront donc être maintenus en cas de reprise d'emploi (notamment à temps partiel). 

Le projet de loi clarifie également la question du financement, en prévoyant que le prélèvement additionnel de 1,1% abondera un "fonds national des solidarités actives".

La création du contrat unique d'insertion - qui remplacera le contrat d'avenir (CAV), le contrat d'insertion-revenu minimum d'activité (Cirma), le contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE) et le contrat initiative emploi (CIE) - participe à la réforme des politiques d'insertion. Le futur contrat comprendra deux volets, l'un pour le secteur non marchand (sur le modèle du CAE, qui sera toutefois aménagé pour introduire une "plus grande modularité", notamment en termes de temps de travail), l'autre pour le secteur marchand (sur le modèle du CIE, qui sera également retouché). 

Par ailleurs, l'exposé des motifs insiste sur le fait que la compétence exclusive des départements en matière d'insertion, définie dans le cadre du programme départemental d'insertion, est réaffirmée. Son champ d'application est étendu et de plus grandes marges de manœuvre sont données aux départements.

Cependant une polémique s'est ainsi installée sur certains effets possibles du RSA. Celui-ci pourrait inciter les entreprises à proposer davantage d'emploi peu qualifiés à temps partiel, sachant que les salariés concernés bénéficieront d'un "coup de pouce" du RSA. 

L'autre sujet de polémique concerne le financement, avec la question du bouclier fiscal qui dispenserait les revenus les plus élevés de cet effort de solidarité, contrairement aux classes moyennes. 

Un sujet qui n'a pas encore fini de faire parler de lui !



L’Agefiph dénonce la ponction de 50 millions d’euros de l'Etat du budget formation pour handicapés
L'association chargée de gérer le fonds pour l'insertion des personnes handicapées (Agefiph) s'est élevée le 19 septembre 2008 contre une ponction de 50 millions d'euros sur son budget par le gouvernement pour équilibrer les recettes de la loi de Finances 2009. 

Ce projet, dont le conseil d'administration de l'Agefiph a pris connaissance le 18 septembre, revient à retirer à la structure 10% de son budget prévisionnel 2008-2010, et pourrait priver 28.000 personnes à mobilité réduite d'une formation qualifiante, a indiqué Tanguy du Chéné, son président, à Lyon. 

"C'est un coup de colère contre l'Etat qui, parce qu'il n'a plus les moyens de financer la loi de Finances 2009, vient se servir dans notre organisation, parce qu'elle est bien gérée. On est sanctionné pour notre bonne gestion, ça doit être une première", a expliqué Tanguy du Chéné. 

"De plus, ce prélèvement vient juste boucher un trou, il ne va pas créer un seul emploi, pas permettre une seule entrée en formation. Avec cet argent, il y a peut-être mieux à faire que de boucher un trou", a-t-il poursuivi. 

"C'est d'autant plus grave que cette annonce intervient 6 mois après la signature d'une convention triennale" d'objectifs pour l'insertion et le maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés par Christine Lagarde, ministre de l'Economie, a-t-il ajouté. 

La décision de l'Etat a été communiquée à l'Agefiph le jour de la réception des athlètes médaillés aux Jeux Paralympiques de Pékin par le président de la République à l'Elysée. Or, l'Agefiph finance aussi "des formations pour la reconversion des athlètes handisport", a rappelé Tanguy du Chéné. Cela fait mal, et nous trouvons inacceptable que lorsque les conditions économiques deviennent plus dures, on fragilise les plus faibles", a-t-il conclu. 

Financée par les contributions des entreprises qui ne respectent pas l'obligation légale d'emploi de travailleurs handicapés, l'Agefiph est administrée par les partenaires sociaux et les associations de personnes handicapées. 

santé et sécurité au travail 

Santé au travail : pour une approche pluridisciplinaire
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	Mailler les expertises et les compétences pour mieux prévenir les risques professionnels: c’est l’objectif de la pluridisciplinarité, une approche de la santé au travail qui fait son chemin depuis l’accord des partenaires sociaux signé en 2000. Organisationnelle, technique et médicale, l’approche pluridisciplinaire se construit encore pour outiller efficacement les entreprises.



Lire le n° 321 de Travail & Changement
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels
 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290





 Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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